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NOTE 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 
N° doc. Cion: 11483/16 CLIMA 92 ENV 511 ENER 293 TRANS 315 AGRI 432  

COMPET 432 ECOFIN 730 CODEC 1098 IA 55 - COM(2016) 482 final,             
11494/16 CLIMA 93 ENV 512 AGRI 434 FORETS 35 ONU 88  
CODEC 1101 IA 56 - COM(2016) 479 final 

Objet: Secteurs ne relevant pas du SEQE: 
a) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif 
aux réductions annuelles contraignantes des émissions de gaz à effet de 
serre par les États membres de 2021 à 2030 en faveur d'une Union de 
l'énergie résiliente et afin de respecter les engagements pris en vertu de 
l'accord de Paris et modifiant le règlement (UE) n° 525/2013 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à un mécanisme pour la surveillance et la 
déclaration des émissions de gaz à effet de serre et pour la déclaration 
d'autres informations ayant trait au changement climatique  
(première lecture) 
b) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à 
la prise en compte des émissions et des absorptions de gaz à effet de 
serre résultant de l'utilisation des terres, du changement d'affectation des 
terres et de la foresterie dans le cadre d'action pour le climat et l'énergie  
à l'horizon 2030 et modifiant le règlement (UE) n° 525/2013 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à un mécanisme pour la surveillance et la 
déclaration des émissions de gaz à effet de serre et pour la déclaration 
d'autres informations ayant trait au changement climatique  
(première lecture) 
- Rapport sur l'état d'avancement des travaux 
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